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FIDEF 
 

Fédération internationale des experts-comptables et commissaires aux comptes francophones 
 

Adresse 19 rue Cognacq-Jay  
75007 PARIS - France 

Coordonnées Site Internet : www.fidef.org 
Adresse mail : delegue.general@fidef.org 
Téléphone : + 33.1.44.15.62.95 
Télécopie : + 33.1.44.15.90.05 

Nom du Président Michel DE WOLF (Président de l’IRE Belgique) 

Nom du contact Michèle CARTIER LE GUERINEL (Déléguée générale) 

Date de création Septembre 1981 

Membres Deux catégories de membres (tous personnes morales) : 
Peuvent devenir membres actifs : les ordres, associations ou instituts représentatifs des 
professions d’expert-comptable et/ou de commissaire aux comptes dans les Etats membres de 
l’Organisation Internationale de la Francophonie ou ayant la langue française en partage. Ils 
doivent être reconnus par un texte légal ou par un consensus général comme étant chargés de 
regrouper et d’organiser, dans l’Etat concerné, un corps d’experts-comptables ou de 
commissaires aux comptes de haut niveau. Par « haut niveau », l’on entend soit le plus haut 
niveau de formation et d’expérience exigé pour l’exercice professionnel du conseil aux 
entreprises et autres entités en matière comptable et financière, soit le droit d’exercer le contrôle 
légal des comptes des entreprises et autres entités. 
Peuvent devenir membres associés : les ordres, associations ou instituts représentatifs des 
professions d’expert-comptable et/ou de commissaire aux comptes d’Etats non membres de 
l’Organisation Internationale de la Francophonie mais souhaitant collaborer avec la FIDEF en 
usant de la langue française ; les ordres, associations ou instituts représentatifs des professions 
d’expert-comptable et/ou de commissaire aux comptes d’Etats, membres ou non, de 
l’Organisation Internationale de la Francophonie, lorsque ces ordres, associations ou instituts ne 
souhaitent pas ou ne sont pas en mesure de respecter l’ensemble des obligations des membres 
actifs ; les associations et institutions qui, par leur objet, peuvent aider la FIDEF dans la réalisation 
de ses objectifs.  

Représentativité Nombre de membres : 45 
Nombre de pays représentés : 35 

Secteur professionnel Expertise-comptable, commissariat aux comptes, audit 

Activité La FIDEF a pour but de développer la coopération entre les institutions professionnelles d’experts-
comptables et/ou de commissaires aux comptes des Etats membres de l’Organisation 
Internationale de la Francophonie (OIF) ou ayant la langue française en partage. 
La FIDEF développe toutes les activités de nature à promouvoir le but ci-avant, et notamment : 
- celles qui tendent à renforcer la formation, les compétences et la déontologie des professionnels 
affiliés auxdites institutions, ainsi que celles qui tendent à rapprocher leurs qualifications et leurs 
pratiques ; - celles qui visent à promouvoir, à l’égard des autorités de normalisation et de 
supervision, les conceptions communes de ses membres en matière de pratiques 
professionnelles ; - tous échanges d’informations et de bonnes pratiques entre ses membres. 

 


